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opgeslagen in RPE opslagplaatsen – en onherstelbaar is –niet alleen financieel maar ook qua reputatie. PRE diendeeen beroep in tegen de beslissing van de voorzitter bijhet hof van beroep te Brussel en verzocht hierbij om eenschorsing van de voorlopige maatregelen.Het hof van beroep heeft het verzoek van PRE ingewilligden de schorsing van de voorlopige maatregelen bevolen.Het hof oordeelde dat er geen ernstig, onmiddellijk enonherstelbaar nadeel in hoofde van Armajaro bestond.Er was geen voldoende geloofwaardige aanduiding vande door Armajaro geleden reputatieschade en een louterfinancieel nadeel kan niet als onherstelbaar wordengekwalificeerd. Het stond bovendien niet vast dat, moch-ten de bewuste voorraden van Armajaro bij andereLIFFE genomineerde opslagplaatsen dan PRE onderge-bracht zijn, zij een snellere uitslag had kunnen realiserenaangezien het lage ritme een sectoraal probleem zou zijn.Er waren bijgevolg onvoldoende overtuigingsmiddelendie er op wijzen dat de mededinging op onherstelbarewijze zou worden geschaad indien de voorlopige maatre-gelen niet worden gehandhaafd. Bovendien brengt detenuitvoerlegging van de voorlopige maatregelen eenernstig moeilijk herstelbaar nadeel mee voor PRE aange-zien een uitslagtempo van 500 ton tot toegenomen vastekosten leidt en dat zij het risico loopt op belangrijkedwangsommen.
Cour d’appel Bruxelles 5 mars 2013
Belgacom SA / Auditorat près le Conseil de la concurrence
Affaire: 2011/MR/3CONCURRENCEDroit belge de la concurrence –  ProcédureMEDEDINGINGBelgisch mededingingsrecht – ProcedureLa cour d’appel de Bruxelles a décidé que les avis dejuristes d’entreprises ne peuvent pas être saisis parl’autorité belge de concurrence dans le cadre d’uneinstruction. La cour se dissocie ainsi de la position de laCour de justice de l’Union européenne dans l’affaire Akzoselon laquelle les avis des juristes d’entreprises et desavocats salariés ne sont pas couverts par la protection deconfidentialité dans le cadre de procédures européennesde concurrence. La cour d’appel estime en effet que la loibelge prévoit explicitement que les avis émis par unjuriste d’entreprise au profit de son employeur sont con-fidentiels. Selon la cour, non seulement les avis finauxsont protégés mais également la correspondance quicontient la demande d’avis, les correspondances échan-gées au sujet de la demande, les projets d’avis ainsi queles documents préparatoires à l’avis. Les employeurs quis’adressent aux juristes d’entreprises doivent avoir lacertitude qu’ils peuvent confier des demandes d’avis

sans danger de révélation à des tiers y compris l’autoritéde la concurrence. La cour conclut que les données sai-sies émanant de ou adressées aux juristes d’entreprisesde Belgacom ne peuvent figurer au dossier d’instructionet doivent être effacées.La cour a également confirmé que lorsqu’une entreprisequi fait l’objet d’une instruction pour des pratiques anti-concurrentielles est établie dans la Région bruxelloise, lalangue d’instruction est choisie par le plaignant ou parl’organe qui est à l’origine de l’instruction. La cour sou-ligne que l’entreprise qui fait l’objet de l’instruction peuttoutefois demander que l’instruction et la procéduresoient poursuivies dans l’autre langue. Une telledemande de changement de langue n’est soumise àaucune condition et il n’est pas prévu d’hypothèses danslesquelles l’Auditorat pourrait refuser cette demande.L’Auditorat avait dans la présente affaire néanmoinsrefusé le choix du néerlandais effectué par Belgacom,l’entreprise faisant l’objet de l’instruction. La cour con-clut que ce refus est sans fondement légal et que tous lesactes rédigés en français doivent être déclarés nuls etremplacés par des traductions certifiées conformes ennéerlandais.Finalement, la cour a énoncé des principes concernantles perquisitions et saisies informatiques. Lorsque desdonnées ont été copiées en masse, sans distinguer selonleur utilité en fonction des faits de la plainte, la méthodo-logie de sélection digitale conséquente doit permettred’éviter que des documents qui n’ont aucun lien avecl’instruction fassent partie des fichiers transmis àl’équipe d’instruction. L’utilisation de mots-clés adé-quats en vue de la sélection, axés sur les faits directoiresde la plainte, est essentielle afin d’éviter une ‘pêche’ àl’infraction.
10. INTERNATIONAAL PRIVAATRECHT/DROIT 
INTERNATIONAL PRIVÉ

Katarzyna Szychowska 11

Wetgeving/Législation

Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 12 décembre 2012 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et
l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale (refonte) / Verordening (EU) nr. 1215/
2012 van het Europees Parlement en de Raad van 12
december 2012 betreffende de rechterlijke be-
voegdheid, de erkenning en de tenuitvoerlegging

11. Référendaire, Tribunal de l’Union européenne; Assistante (ULB).
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van beslissingen in burgerlijke en handelszaken
(herschikking)DROIT JUDICIAIRE EUROPEEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Règlement (CE) n° 44/2001du 22 décembre 2000 – Compétence judiciaire, recon-naissance et exécution des décisions en matière civile etcommerciale –  Refonte –  Règlement (UE) n° 1215/2012du 12 décembre 2012EUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBevoegdheid en executie – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Herziening – Verordening EGnr. 1215/2012 van 12 december 2012Le Conseil de l’Union européenne a adopté, le6 décembre 2012, la version révisée du RèglementBruxelles I. Le nouveau règlement (UE) n° 1215/2012 duParlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012concernant la compétence judiciaire, la reconnaissanceet l’exécution des décisions en matière civile et commer-ciale (refonte), a été publié au JOUE L. 351 du20 décembre 2012. Il entrera en application le 10 janvier2015.
Rechtspraak/Jurisprudence

Cour de justice de l’Union européenne 7 février 2013
Refcomp / Axa Corporate Solutions Assurance SA e.a.
Affaire: C-543/10DROIT JUDICIAIRE EUROPEEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Règlement CE n° 44/2001 du22 décembre 2000 – Compétence judiciaire, reconnais-sance et exécution des décisions en matière civile et com-merciale – Interprétation de l’article 23 – Clauseattributive de juridiction figurant dans un contrats’inscrivant dans une chaîne de contrats translatifs depropriété – Opposabilité de cette clause à l’égard dusous-acquéreur du bienEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBevoegheid en executie – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Uitlegging artikel 23 –Bevoegdheidsbeding in een overeenkomst die deel uit-maakt van een reeks overeenkomsten tot overdracht vaneigendom – Tegenstelbaarheid van het beding aan deonder-verkrijger van het goedDans un arrêt du 7 février 2013, rendu dans l’affaire C-543/10, Refcomp / Axa Corporate Solution Assurance SA
e.a., la Cour de justice a précisé la portée de l’article 23 duRèglement Bruxelles I, concernant la clause attributivede juridiction. Dans son arrêt, la Cour a analysé la ques-

tion du sort d’une clause attributive de juridiction dansune chaîne communautaire des contrats.La société italienne Refcomp produit des compresseurs.Elle les vend à une autre société italienne – Climaveneta– qui les assemble dans des systèmes de climatisation.Climaveneta vend ses produits à la société française Lie-bert. Cette dernière les revend à la société Doumer, maî-tre de l’ouvrage, qui fait exécuter des travaux de rénova-tion d’un ensemble immobilier situé dans la région pari-sienne. Cette dernière société est assurée auprès d’AxaCorporate. Des désordres étant survenus dans le sys-tème de climatisation, une expertise a établi que les pan-nes provenaient d’un défaut de fabrication des compres-seurs. Subrogée dans les droits de Doumer, qu’elle aindemnisée, Axa Corporate assigne alors le fabricant Ref-comp, l’assembleur Climaveneta et le revendeur françaisdevant le tribunal de grande instance de Paris afin de lesfaire condamner in solidum à la réparation du préjudicesubi. Refcomp conteste la compétence du tribunal degrande instance de Paris en invoquant une clause attri-butive de compétence au profit des juridictions italien-nes figurant dans le contrat passé entre elle et Climave-neta.Dans ce contexte, le tribunal de grande instance de Parisa interrogé la Cour de justice sur le point de savoir si et,dans l’affirmative, à quelles conditions, une clause attri-butive de juridiction convenue, dans une chaîne commu-nautaire de contrats, entre un fabricant d’une chose et unacheteur est opposable à l’égard du sous-acquéreur decette chose.En répondant à cette question, la Cour de justice a relevé,tout d’abord, que l’article 23, 1. du Règlement BruxellesI, ne précise pas si une clause attributive de juridictionpeut être transmise, au-delà du cercle des parties à uncontrat, à un tiers, partie à un contrat ultérieur. Cette dis-position indique toutefois clairement que son champd’application se limite aux cas où les parties sont ‘conve-nues’ d’un tribunal. Dès lors, c’est cet accord de volontésentre les parties qui justifie la primauté accordée, aunom du principe de l’autonomie de la volonté, au choixd’une juridiction autre que celle qui aurait été éventuel-lement compétente en vertu du règlement. Il s’ensuit,selon la Cour, qu’une clause attributive de juridictioninsérée dans un contrat ne peut, en principe, produireses effets que dans les rapports entre les parties qui ontdonné leur accord à la conclusion de ce contrat. Pour quela clause puisse être opposable à un tiers, il est, en prin-cipe, nécessaire que celui-ci ait donné son consentementà cet effet.Ensuite, la Cour a rappelé que selon la jurisprudence(arrêt du 17 juin 1992, C-26/91, Handte), le rapportentre le sous-acquéreur d’un bien acheté auprès d’unvendeur intermédiaire, d’une part, et le fabricant de cebien, d’autre part ne peut pas être considéré comme un


